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BULLETIN 
DE 

LIAISON 
AVRIL 2011 

 COLLEGE ET LYCEE 
SAINT-JACQUES 

HAZEBROUCK 
 

Chers parents, collégiens, lycéens et étudiants, 
 

Quel avenir pour nos établissements scolaires ? 
e début de l'année 2011 a été marqué par l'annonce de fermetures de 
classes dans de nombreuses communes de l'ex-arrondissement d'Haze-
brouck, le secteur dont nous dépendons. 
 

Pour le District d'Hazebrouck, 13 classes seront fermées dans les écoles 
privées et publiques en septembre 2011. Il s'agit de participer à la réduction 

de la dette publique, c'est l'un des motifs invoqués. 
 

Le Secondaire n'y échappe pas. Le Collège St Jacques doit rendre 25 heures ce qui correspond à la fermeture 
d'une cinquième. Au lycée, 8 heures sont retirées du contingent global, en particulier en première où se 
poursuit la réforme du Lycée pour les classes de Première à la rentrée de septembre 2011. 
 

De telles décisions ne sont jamais agréables à appliquer. En effet, cela amènera une augmentation des 
effectifs dans certaines classes et donc des conditions de travail plus difficiles pour les enseignants. De plus, 
on nous demande de maîtriser au mieux les effectifs prévisionnels de 6ème et 2nde notamment, ce qui peut 
engendrer quelques surprises. 
 

Rendez-vous le samedi 21 mai 2011 
Voilà bientôt trois ans que les travaux de restauration du Collège et de la chapelle ont 
commencé. 
Le samedi 21 mai, nous inaugurerons les locaux en plusieurs temps forts dont le dernier 
sera la messe d'Action de Grâce à 18H00, qui sera présidée par Monseigneur ULRICH, 
Archevêque de Lille, en présence du Cardinal Albert VANHOYE, ancien élève du Petit 
Séminaire St François d'Assise, fait Cardinal par le Pape Benoît XVI en 2006. Il nous fera 
l'honneur d'être parmi nous, comme ce fut le cas en 2006 lors de la visite dans le Diocèse. 
Une invitation suivra prochainement. Elle précisera le déroulement de cette journée. Il est 
recommandé aux personnes intéressées par ces cérémonies de s'y inscrire au préalable. 
 

D'autres travaux se poursuivront pendant les vacances de Pâques. Il s'agit de construire un 
nouveau CDI au premier étage du Collège, là où le sinistre du 24 juin 2008 a commencé. Il 
se trouvera ainsi au-dessus de la Direction et de la salle des professeurs du Collège. La fin 
des travaux est prévue pour la rentrée de septembre.  Au lycée, l'ancien internat Garçons 
sera transformé pour moitié en salle d'études pour permettre aux professeurs d'EPS de 
récupérer leur salle de sport rue de l'Orphelinat. 
 

Les fêtes de Pâques coïncident avec les vacances scolaires et la retraite de Profession de 
Foi, ce qui permettra à chacun de vivre pleinement Pâques. 
 

A tous bonnes fêtes de Pâques dans la joie et la paix du Christ ressuscité. 
 

Jean-Pierre BAILLEUL 
Chef d'Etablissement 
 

L'établissement sera fermé du 25 au 30 avril 2011 
mais la retraite de Profession de Foi a bien lieu les 16 et 17 avril 2011. 

 

L 
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Notre communauté s'agrandit 
Naissance de : 
 CLEMENT, le 22 décembre 2010, au foyer d'Elodie et Edouard 

Seysen-Vieren, ancienne secrétaire de l'établissement 
 JUNHO, le 27 décembre 2010, au foyer de Jean et Jina Charlet, 

petit-fils de René Charlet, professeur d'histoire-géographie au 
Lycée   

 ZOE, le 31 décembre 2010, au foyer de Béatrice et Grégory 
Avez-Manté, professeur d'EPS au Collège et au Lycée 

 LOUISE, le 22 janvier 2011, au foyer de Julie et Romain 
Fermentel-Jacquin, professeur de SVT au lycée 

 CELIAN, le 10 février 2011, au foyer d'Eugénie et David Leroy-
Guilmain, petit-fils de Geneviève Guilmain, secrétaire au lycée 

 

Au revoir Olivier Depoorter 
 

Nous avons appris avec une grande tristesse le décès d'Olivier 
Depoorter qui fut professeur de Lettres Classiques au collège et au 
lycée St Jacques de 1983 à 1997. Le 23 juin 2008, il enterrait son 
épouse Christine. Sa fille Marie était revenue en 2009/2010 pour 
valider sa certification. 
Olivier fut un grand pédagogue à la pointe des nouvelles 
innovations pédagogiques. Artiste, il réalise la couverture du livre 
du centenaire de l'Institution de Monsieur Renou. Il devient ensuite 
professeur de Lettres en faculté.  
Il nous quitte à l'âge de 50 ans. 
A ses deux enfants Marie et David, nous redisons notre peine et 
nous leur exprimons nos sincères et chrétiennes condoléances. 

           
 

  

 

VOS CONTACTS 
 
 
 

LYCEE PRIVE SAINT JACQUES 
58 rue de la Sous Préfecture 

59190 HAZEBROUCK 
Tel : 03.28.41.98.92 – Fax : 03.28.41.08.96 

contact@stjacques-hazebrouck.fr 
http://www.stjacques-hazebrouck.fr 

 

COLLEGE PRIVE SAINT JACQUES 
60 rue Warein 

59190 HAZEBROUCK 
Tel : 03.28.41.98.92 – Fax : 03.28.49.53.90 

contact@stjacques-hazebrouck.fr 
http://college.stjacques-hazebrouck.fr 

 

 
 
 

M. Jean-Pierre BAILLEUL – Directeur 
bailleuljp@stjacques-hazebrouck.fr 

 

M. Emmanuel VERSCHAEVE  
Econome 

verschaevee@stjacques-hazebrouck.fr 
 

M. Jean-Marc KAZMIERCZAK  
Directeur-Adjoint du Collège 

kazmierczakjm@stjacques-hazebrouck.fr 
 

M. Thibaut de RIEUX  
Directeur-Adjoint du Lycée 

derieuxt@stjacques-hazebrouck.fr 
 

Mme Naïma HARDY  
Conseillère d'Education au Collège 

hardyn@stjacques-hazebrouck.fr 
 

M. François TRESCH  
CPE du Collège

 

treschf@stjacques-hazebrouck.fr 
 

M. Reynald CZAINSKI  
CPE du Lycée 

czainskir@stjacques-hazebrouck.fr 
 

Melle Sylvaine ODEN  
Assistante pédagogique du Lycée 

odens@stjacques-hazebrouck.fr 
 

Mme Nathalie LEFEBVRE  
 Assistante pédagogique du Collège 

lefebvren@stjacques-hazebrouck.fr 
 

Mme Sophie VANHECKE  
Responsable de l'internat 

 

M. Didier MARCANT  
Responsable de l'informatique 

 

 

Mme Isabelle MOENECLAEY 
Responsable de la pastorale Lycée  
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TRANSPORTS 

SCOLAIRES 

SABINE TRYHOEN 
SERVICE DES TRANSPORTS 

  
ont tenus de présenter une demande de carte de 
transport tous les élèves se trouvant dans l'une  

des situations suivantes : 

 Utilisant pour la première fois un transport 
scolaire pour se rendre en classe 

 Changeant de cycle d'études (entrée en Sixième, 
entrée en Seconde) 

 Redoublant une classe de fin de cycle (Troisième – 
Terminale)  

 Changeant d'établissement scolaire, de 
transporteur ou d'adresse. 

 

Il n'existe qu'une sorte d'imprimé de demande de 
carte de transport scolaire, que l'élève désire 
emprunter le bus ou la SNCF. Les imprimés de 
transport sont à retirer au secrétariat (s'adresser à 
Mme Tryhoën) dans le courant du mois de juin et à 
retourner au plus vite avant la fin de l'année scolaire 
avec un justificatif d'adresse. Il ne faut pas de pho-
tographie. 
 

Pour avoir la gratuité du transport, l'élève doit 
fréquenter l'établissement dont dépend sa commune. 

Les élèves internes domiciliés dans le Pas de Calais ne 
peuvent pas bénéficier d'une carte de transport. Par 
contre, ils peuvent demander un imprimé de 
demande d'allocation de transport (à retirer auprès 
de Mme Tryhoën) à la rentrée de septembre 2011. 
 

IMPORTANT 
Les élèves demi-pensionnaires ayant une carte de 
transport scolaire bénéficient d'un aller-retour 
quotidien. 
Les élèves pensionnaires ayant une carte de transport 
scolaire bénéficient d'un aller-retour hebdomadaire. 
Les éventuels trajets du mercredi sont à la charge des 
élèves. 
La carte est établie d'après le régime de l'élève au 
moment de la demande. Si vous changez de régime 
en cours d'année scolaire (ou même d'une année 
scolaire à une autre) votre carte n'est plus valable.   
Dans ce cas, vous devez :  

 Rendre votre carte au secrétariat 

 Remplir une nouvelle demande correspondant à 
votre nouveau régime. 

BOURSES  
NATIONALES 

SABINE TRYHOEN 
SERVICE DES BOURSES 

 

DOSSIERS DE DEMANDE DE BOURSE DE LYCEE  
POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2011.2012 

 

 
es dossiers sont dispo-
nibles au secrétariat de 

l'établissement.  
Les parents des élèves de 3ème 
ont reçu par courrier avec le 
bulletin du 2ème trimestre un 
barème. Merci de bien vouloir 
le consulter attentivement. Si 
vous pensez pouvoir béné-
ficier d'une bourse pour votre 
enfant qui entre en lycée à la 
rentrée de septembre 2011, il 
vous faut réclamer un dossier 
au secrétariat. Le dossier est 
ensuite à rendre au secrétariat  
 
 
 

 

au plus vite avec les pièces justificatives demandées.  
 

Les élèves de lycée non encore boursiers peuvent également, s'ils 
entrent dans le barème, déposer un dossier pour la rentrée scolaire 
2011.2012 (barème à réclamer à Mme Tryhoën). 
 

IMPORTANT 
Tout dossier rendu incomplet ne sera pas pris en compte par 
l'Inspection Académique. 
La décision prise – acceptation ou refus – vous sera notifiée par 
l'établissement dès réception. 
 

En cas d'octroi, vous recevrez une notification d'octroi. Ce 
document se compose de deux parties : 

 La partie supérieure que vous conservez, 

 La partie inférieure qui s'intitule Volet d'inscription. Elle est à 
découper et à remettre à l'établissement scolaire que fréquen-
tera votre enfant à la rentrée de septembre 2011. 

En cas de rejet, vous recevrez une notification de refus.  

S 

L 

Pour toute question relative aux bourses et transports scolaires, 
merci de vous adresser exclusivement  à Mme Tryhoën l'après-midi 

Tel : 03.28.41.98.92 ou email : tryhoens@stjacques-hazebrouck.fr 
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INFORMATIONS 

FINANCIERES 

MARIE-ODILE DECOOPMAN 
COMPTABILITE ELEVES 

a facture annuelle a été envoyée à toutes les 
familles courant janvier. Il y aura une facture 

complémentaire en mai et une autre en juillet 2011 
(concernant les repas exceptionnels, les absences 
d'au moins une semaine pour maladie, la Profession 
de Foi, les voyages effectués durant la semaine 
exceptionnelle du Collège, etc…). 
 
Si vous avez choisi de payer par prélèvement 
automatique, il est impératif que votre compte 
bancaire ou postal soit approvisionné aux dates de 
prélèvement, c'est-à-dire le 10 de chaque mois. Si un 
changement doit intervenir, la comptabilité élèves 
souhaite en être informée au moins 15 jours avant la 
date prévue du prélèvement pour pouvoir en tenir 

compte. Par ailleurs, nous vous rappelons qu'il y aura 
10 prélèvements durant cette année scolaire : 
d'octobre 2010 à juillet 2011. 
En cas de difficultés financières, n'hésitez pas à 
prendre rendez-vous avec M. Jean-Pierre BAILLEUL. 
 
Bourses : La comptabilité tient compte des bourses  
depuis le mois de janvier 2011. 
Pensionnaires : L'acompte versé pour l'année 
2010.2011 sera défalqué du montant du prélèvement 
le 10 juillet 2011. 
Départ anticipé : Il n'y aura aucune réduction sur les 
frais de scolarité, demi-pension ou pension pour les 
élèves et étudiants qui quittent les cours avant la 
date officielle du 01 juillet 2011  après les cours. 

 

AGENDA 
 

LE CONSEIL DE DIRECTION 

 

 Du samedi 16  avril après les cours au lundi 02 mai 2011 
à 8H : vacances de Printemps 

 

 16 et 17 avril 2011 : retraite et préparation de la 
Profession de Foi au Collège 

 

 Les  08, 09 et 10 mai 2011: épreuves écrites du BTS 
Assistant de Gestion PME.PMI 

 

 Mardi 10 mai 2011 à 20 H 30 : Espace Flandre : "Racines" 
(Théâtre du Songe) 

 

 Samedi 21 mai 2011 à 18 H : inauguration de la chapelle 
et du Collège (messe) 

 

 Mardi 24 mai 2011  à 20 H : spectacle du Théâtre des 
Ateliers (collège) à Espace Flandre "Garden Party" 

 

 27 et 28 mai 2011 à 20 H 30 : spectacle "Come Bac" de la 
troupe Revue et Corrigé et d'Avant Premières au Théâtre 
de l'Orphéon 

 
 

 28 et 29 mai 2011 : Profession de Foi à St Jacques et à 
l'église Saint Eloi 

 
 Samedi 28 mai 2011 de 10H à 12H :2

ème
 "Porte Ouverte" 

du Lycée sur inscription 
 

 Jeudi 02 juin 2011 : fête de l'Ascension 
 

 Du 16  au 22 juin 2011 : épreuves écrites du Baccalauréat 
Général et Technologique. 

 

 18 et 19 juin 2011 : Profession de Foi à St Jacques et à 
l'église Notre Dame 

 

 Lundi 20 juin 2011 matin : écrit de Français pour les 
1°L.ES et S 

 

 Lundi 20 juin 2011 après-midi : écrit de Français pour les 
1° STG 

 

 Du 23 au 29 juin 2011 : oraux de Français – toutes séries 
 

 28 et 29 juin 2011 : Brevet des Collèges. 

UNE CHAMBRE A 

L’INTERNAT 

 
SOPHIE VANHECKE 

RESPONSABLE DE L’INTERNAT 

 
Si vous pensez inscrire votre enfant l'an prochain (2011/2012) actuellement demi-pensionnaire comme 
interne, vous devez rapidement réserver une place. Pour cela, faites-nous connaître, pour le 02 mai 2011, 
votre intention par courrier, en joignant un chèque de 300 euros. Cet acompte garantit le sérieux de votre 
demande. Celle-ci sera examinée en fonction des places disponibles. 
 

L 
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REINSCRIPTION DES 

ELEVES POUR 2011.2012 

 
LE CONSEIL DE DIRECTION 

  
 
1 – Vous réinscrivez votre enfant à St Jacques 
TRES IMPORTANT : aucune inscription n'est automatiquement reconduite. Nous vous demandons de suivre scrupu-
leusement les indications données ci-dessous. 
 

Toutes classes sauf Terminales 
Une feuille de réinscription vous sera remise en même temps que la décision du dernier conseil de classe. Cette 
feuille devra être retournée au responsable du site, au plus tard le 30 juin en Collège (pour le lycée, la date de retour 
sera précisée sur la feuille). S'ils ne l'ont pas encore fait, les élèves de Troisième qui veulent s'inscrire au Lycée Saint 
Jacques prennent rendez-vous avec leurs parents auprès de M. de Rieux, Directeur-Adjoint du Lycée ou de M. 
Bailleul, Chef d'Etablissement. 
 

Classes Terminales 
En cas d'échec au baccalauréat, les élèves doivent solliciter leur réinscription auprès du Chef d'Etablissement le jour 
même des résultats. Là aussi, en fonction des places disponibles, la réinscription n'est ni automatique ni sûre. 
 

2 – Vous inscrivez votre enfant dans un autre établissement 
Pour une inscription en première, il faut prendre contact avec l'établissement souhaité (privé ou public).  Pour un 
redoublement en seconde générale ou une réorientation en voie professionnelle dans un établissement public, il est 
indispensable de retirer un dossier d'affectation au CIO (fin mai) qu'il faudra compléter puis nous transmettre (at-
tention, certaines dates seront impératives). Pour un établissement privé, prendre contact avec l'établissement 
souhaité. Quel que soit l'établissement, il est indispensable que vous nous fassiez connaître dans les meilleurs dé-
lais le nouvel établissement choisi et la classe qu'y suivra votre enfant. Cette indication est absolument nécessaire 
pour le transfert des dossiers scolaires et éventuellement des dossiers de bourse. 
 

Pour les élèves du Collège qui envisagent une entrée dans un établissement public, la famille doit, dès à présent, en 
avertir M. Kazmierczak, Directeur-Adjoint du Collège. 
 
 

LES SIMULATIONS 

D’ENTRETIEN 

 
                                                    SYLVAINE ODEN 
                                       ASSISTANTE PEDAGOGIQUE 

  

e 19 mars 2011, pour la 18ème fois consécutive, des 

simulations d'entretien ont été proposées aux 

élèves volontaires de Terminale. Cette année encore, 

les élèves ont été nombreux (134) à participer à cette 

vaste opération, étape importante pour l'orientation. 

Les simulations d'entretien permettent de se préparer 

à l'entretien qui précède l'entrée dans une école, à 

l'entretien d'embauche de demain… Face aux 

membres du jury, l'élève, CV et lettre de motivation 

en poche, apprend à surmonter ses craintes, à faire 

valoir ses qualités. Grâce à ces simulations, l'entretien 

est dédramatisé : la mise en évidence des erreurs les 

plus grossières par les jurys, les conseils prodigués par 

ces mêmes jurys permettent aux élèves de prendre 

confiance en eux.  

Les réactions a posteriori sont positives, tant du côté 

des jurys que du côté des élèves : "Expérience 

formatrice et positive… cela m'a aidé et m'aidera 

encore pour mes choix d'orientation". Nous ne 

pouvons que nous satisfaire de la réussite de cette 

opération, une chance pour nos terminales. Un grand 

merci à tous les bénévoles des jurys (70 cette année) 

et de l'organisation, qui donnent de leur temps et 

mettent leur expérience au service de nos élèves. Un 

merci tout particulier à Mesdames Delaru, Maerten, 

Massiet et Pradelles. 

L 
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CHANGEMENT D'HORAIRES 

ET ABSENCES 

 
LE CONSEIL DE DIRECTION 

ertaines demandes d'absences, en contradiction avec le règlement (accepté par les parents lors de 
l'inscription), nous amènent à vous rappeler les points suivants :  
 

1. La politique générale est le maintien des 
élèves dans l'établissement. 

 

2. Absence des professeurs : si une absence 
entraîne de nombreuses heures de 
permanence (3 ou 4 h), et si un 
regroupement de l'horaire restant est 
possible, les élèves sont libérés pour la demi-
journée. 

 

Toutefois : 
 

 L'initiative en revient uniquement aux 
responsables de l'établissement, seuls juges 
de l'opportunité de la mesure (un professeur 
absent peut être remplacé, il peut avoir 
donné du travail à faire en permanence). 

 Vous êtes toujours avertis par le carnet de 
correspondance ou par une circulaire et vous 
avez la possibilité de demander le maintien 
de votre enfant dans l'établissement. 

 

3. Une dispense des cours d'EPS ne permet pas 
la sortie de l'établissement. Les élèves 
dispensés doivent être présents aux séances 
d'EPS. 

 

4. Les CPE ne peuvent accorder d'autorisation 
d'absence. 
L'établissement, lié à l'Etat par contrat, est 
tenu de garantir l'assiduité des élèves. 

 

5. Absences d'élèves pour maladie : les parents 
sont priés d'avertir les responsables dès le 
premier jour d'absence. Téléphonez au 
secrétariat : 03.28.41.98.92 et laissez le 
message (nom, classe, motif de l'absence, 
date prévisible de rentrée). Toute absence 
supérieure à 48 heures doit être justifiée par 
un certificat médical. 

 

LA DIRECTION DU LYCEE EST FERMEMENT OPPOSEE A L'ABSENTEISME DU SAMEDI MATIN, VEILLE DE VACANCES. 
NOUS NE POUVONS FERMER LES YEUX ET DONC TOLERER CETTE PRATIQUE MEME SI ELLE SEMBLE CONVENIR A CERTAINES 

FAMILLES. UN CONTRAT EST UN CONTRAT.  
L'ENGAGEMENT VIS-A-VIS DU REGLEMENT DE L'ETABLISSEMENT NE PEUT ETRE REMIS EN QUESTION. 

 

PROFESSION DE FOI ET 

ABSENTEISME 

  

FRANÇOIS TRESCH, CONSEILLER PRINCIPAL D'EDUCATION 
              NAÏMA HARDY, CONSEILLERE D'EDUCATION                   

Durant la période qui s'ouvre, se succéderont à Saint Jacques et dans nos 
villages, des cérémonies de Profession de Foi. Elles donnent bien souvent 
lieu dans notre région à une fête de famille à laquelle chacun tient à 
donner un éclat particulier. Cela nous parait légitime. Ce qui nous parait 
moins normal est le taux d'absentéisme important relevé les lendemains 
de fêtes. Ce problème est d'autant plus inquiétant que l'absentéisme se 
poursuit bien souvent le lundi après-midi, voire le mardi matin. 
Certains s'absentent pour la Profession de Foi d'un frère ou d'une sœur, 
mais bien souvent on profite de l'occasion (la communion d'un cousin, 
d'un parent plus éloigné, d'un voisin même) pour manquer l'école le 
lundi. 
 

Il nous apparait utile de 
recommander à chacun une 
juste mesure et de rappeler aux 
parents leurs responsabilités vis-
à-vis de l'établissement. En 
aucun cas, nous ne pouvons 
cautionner cette situation qui 
n'est absolument pas conforme 
au contrat d'association signé 
avec l'Etat et à l'obligation 
scolaire légale. 

Nous vous demandons : 

 De nous avertir à l'avance de l'absence de votre enfant (même s'il effectue sa Profession de Foi à St Jacques) 

 De limiter l'absence de votre enfant à la matinée du lundi 

 De remplir un billet rose pour le retour de votre enfant 
 

Nous espérons pouvoir compter sur votre compréhension. 
 

C 
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VIE SCOLAIRE - RAPPELS 
  

 

FRANÇOIS TRESCH, CONSEILLER PRINCIPAL D'EDUCATION 
              NAÏMA HARDY, CONSEILLERE D'EDUCATION                   

 

→ RETARDS DES ELEVES    Le porche d'entrée est fermé dès la première sonnerie à 8 H 03 et 13 H 23. Tout retarda-
taire doit donc se présenter à l'Accueil. Un retard peut arriver exceptionnellement à chacun, c'est-à-dire une fois, 
voire très rarement au cours de l'année scolaire.  Néanmoins, le problème du retard se pose pour quelques uns qui 
persistent à arriver régulièrement en retard de quelques minutes. Peut-on accepter ces retards réguliers ? Peut-on 
accepter le dérangement occasionné aux camarades de classes et enseignants ? Désormais, les habitués aux retards 
seront envoyés systématiquement en étude en première heure, sans que cela ne sursoie à une éventuelle sanction 
conformément aux dispositions prévues par la charte de vie. Il pourra en être de même pour les retards injustifiés 
aux intercours. 
 
 

→ ABSENCES DES ELEVES    Nous rappelons que toute absence doit être prévenue par les parents au plus vite (mes-
sage vocal sur la messagerie téléphonique, appel, mail). Il est anormal que ce soit à nous d'appeler les parents pour 
connaître le motif d'une absence. De même, l'élève qui rentre au collège après une absence doit se présenter à nos 
bureaux avant la reprise des cours avec son carnet de bord dans lequel les parents ont rempli un billet rose. 
 
→ DEVOIRS DES ELEVES ABSENTS    Le collège offre 
toute la logistique afin de permettre la préparation 
des devoirs (pochette quotidienne, photocopies 
éventuelles). Les devoirs peuvent être soit ramenés 
au domicile par un camarade en fonction des arran-
gements soit déposés au bureau de Mme Hardy (et 
dans ce cas-là, les devoirs peuvent être retirés 
pendant les heures d'ouverture du collège). Par 
contre, il nous est impossible de pister les élèves et 
les classes pour être sûr que les devoirs soient bien 
préparés. 
 

→ ETUDE DU SOIR    Les élèves inscrits régulièrement 
en étude doivent y être obligatoirement présents. Il 
en va de notre responsabilité. Tout élève dispensé 
doit obligatoirement nous présenter au préalable une 
autorisation parentale (billet vert). Nous ne pouvons 
tolérer les autorisations présentées a posteriori, alors 
que l'élève est sorti sans autorisation : dans ce cas-là, 
nous serons désormais amenés à sanctionner l'élève 
d'une retenue voire d'un avertissement en cas de 
récidive. 

→ INFORMATIONS A TRANSMETTRE    De plus en 
plus, les parents téléphonent à l'Accueil pour nous 
demander de transmettre des informations à leur 
enfant. Nous essayons de faire le maximum en 
fonction de l'heure à laquelle l'appel est effectué, en 
fonction de l'emploi du temps des élèves (ex : EPS en 
dehors du collège)… et en fonction de notre dispo-
nibilité. Merci de prendre si possible toutes les 
dispositions pour avertir vos enfants au plus tôt, 
même si une urgence peut arriver. 
 
 
 
 

→ CIRCULAIRES ET DATES DE RETOUR    Des 
circulaires vous sont transmises régulièrement par 
l'intermédiaire de vos enfants. Certaines doivent nous 
être retournées après complément et visa de votre 
part dans un délai imparti : ce délai est rarement 
respecté et nous pose problème dans la gestion des 
dossiers, sans compter le temps perdu à réclamer les 
papiers aux élèves. Nous vous demandons d'être vi-
gilant sur ce point, d'autant plus qu'en cette fin 
d'année scolaire, de nombreuses  circulaires impor-
tantes (avec date de retour) vous seront commu-
niquées (fiche navette d'orientation, dossiers d'appel, 
circulaires de réinscription, circulaires de fin d'année, 
etc…) 
 

→  TELEPHONE PORTABLE, MP3, APPAREIL PHOTO, etc…    Nous rappelons que les téléphones portables, MP3, 
appareils photos et autres ne sont pas autorisés dans le collège, que ce soit en cours, aux intercours, sur la cour, en 
étude, au restaurant scolaire, etc. La charte de vie du collège est explicite à ce sujet : sanction et confiscation du 
matériel (seule la carte sim est gardée par l'élève. Le matériel confisqué sera rendu aux parents). Face au nombre 
croissant d'infractions en la matière (et aussi de contestation de la part des jeunes et parfois même de leurs pa-
rents), l'application de cette partie de la charte de vie sera désormais systématique dès le premier écart. 
 
 

→ AFFAIRES OUBLIEES, PERDUES, etc.    Nous rappelons qu'en cas de dégradation, de vol, d'oubli ou de pertes d'af-
faires ou de matériel, la responsabilité du collège ne peut pas être engagée. Par contre, la responsabilité des parents 
des élèves impliqués dans un vol ou une dégradation sera engagée. Nous récupérons un grand nombre d'affaires 
égarées que nous stockons temporairement dans nos bureaux, à la disposition des élèves. Néanmoins, nous 
sommes amenés à déstocker les affaires non récupérées à la fin de chaque trimestre en les donnant à une œuvre 
caritative (Secours Catholique, etc…) 
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UN COLLEGE EN 3 CYCLES 
INCIDENCES SUR LE 

PASSAGE DE CLASSE 

               
                                    Jean-Marc KAZMIERCZAK 
                                   Directeur-Adjoint du Collège 

Le Collège est divisé en trois cycles : 6ème (cycle d'adaptation) – 5ème/4ème  (cycle central) – 3ème (cycle 
d'orientation). 
 

EN CLASSE DE 6EME 

 

C'est le conseil de classe qui décide du passage 
(ceci n'exclut pas, bien entendu, la concertation). 
Comment ? En mai, une "fiche navette" permet 
aux parents d'exprimer leur vœu de passage en 
5ème ou éventuellement de doublement. Le conseil 
de classe se prononce par rapport à ce vœu, en 
ayant peut-être à négocier avec la famille, mais 
décide en dernier ressort. Une procédure d'appel 
est prévue en cas de désaccord.  
Les élèves de 6ème peuvent, s'ils le souhaitent, 
aborder l'étude du latin en 5ème. 

EN CLASSE DE 5EME 

 

Le conseil émet un avis sur la poursuite des études. 
Les parents peuvent, soit se ranger à cet avis, soit 
le discuter. Après concertation (que nous souhai-
tons de tout cœur sereine, dans le respect du bien 
de l'enfant), ils décident et assument leur décision. 
 
Comme support à cette concertation, une fiche 
navette vous parviendra (avec son mode d'emploi). 
Elle vous permettra également d'annoncer les 
choix d'options. 

 
A noter : 
 

 Qu'une seconde langue vivante est obligatoire en 4ème générale de collège 
 Que le choix du latin en 5ème n'est pas décidé que pour une année. Dans le cas (exceptionnel) 

d'un désir d'abandon du latin, une demande motivée sera exigée. 
 En classe de 5ème commence l'étude de la physique-chimie.  
 

A ce titre, je rappelle qu'une information concernant la classe souhaitée l'an prochain et les options 
facultatives et initiales possibles sur le niveau concerné a été diffusée aux élèves de 6ème/5ème/4ème  et 
aux parents en janvier 2011. Une circulaire a été distribuée aux familles. 
 
Cette fiche navette comporte un calendrier précis auquel il faudra se conformer strictement sinon il y a 
risque de ne plus rester maître du choix d'options. 
 
EN CLASSE DE 4EME 

La situation est analogue à la 6ème. C'est le 
conseil de classe qui décide du passage en 3ème 
ou du doublement. Il émet un conseil quant au 
choix entre 3ème générale, 3ème DP6 et 3ème 
technologique. 
En 3ème générale, les élèves ont la possibilité de 
suivre l'option initiale DP3 (Découverte Profes-
sionnelle 3H). Cette option initiale sensibilise les 
élèves à l'économie d'entreprise, au monde du 

travail, à l'approfondissement du parcours de 
formation professionnelle, le tout accompagné 
de déplacements sur le terrain (visite 
d'entreprises industrielles, entreprises de 
service, salon des métiers, plateforme multi-
modale, et d'une administration). 
Les professeurs principaux et moi-même restons 
à votre disposition pour vous renseigner et 
éclairer au mieux votre choix.  
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CLASSE DE TROISIEME 
ORIENTATION – INSCRIPTION 

               
                                    Jean-Marc KAZMIERCZAK 
                                   Directeur-Adjoint du Collège 

 
I – ORIENTATION 

Le conseil d'orientation se tiendra pour toutes les classes le 10 juin 2011. Il est composé 
des professeurs de la classe, du Directeur, du Directeur-Adjoint, de la psychologue 
scolaire, de directeurs de lycées techniques et professionnels, de parents d'élèves et 
des délégués de classe. 
En cas d'accord entre la proposition du conseil et votre vœu, il faut envoyer la fiche de 
vœux à l'établissement d'accueil pour confirmer l'inscription. 
En cas de désaccord, vous pourrez faire appel. Des précisions seront indiquées en 

temps utile. 
 

II – INSCRIPTIONS 
A – DANS L'ENSEIGNEMENT PRIVE : LES PROCEDURES SONT 

DEJA LARGEMENT ENTAMEES.  Je vous rappelle que 
l'inscription se fait en prenant contact avec le chef 
d'établissement ou son représentant. 
Si vous ne l'avez pas encore fait, faites-le d'urgence : 
en effet, la majorité des établissements prennent les 
inscriptions dès janvier. 
N'oubliez pas au cours de la seconde quinzaine de 
juin de confirmer l'inscription correspondant à la 
décision d'orientation et d'annuler les autres si vous 
en aviez pris plusieurs. 
 
 
 

B – DANS L'ENSEIGNEMENT PUBLIC : COURANT JUIN 
L'enseignement public respecte la décision prise par 
le Conseil d'Orientation du Collège (2nde  générale 
et technologique, 2de professionnelle ou 
redoublement). Pour s'inscrire dans un 
établissement public, il faut : 
 
1. Demander un dossier d'inscription au CIO, 8 rue 

d'Aire à Hazebrouck (03.28.41.80.16) 
2. Remplir les cases réservées à la famille et 

préparer les documents demandés 
3. Me remettre le dossier pour que je puisse le 

compléter et l'enregistrer dans les délais

4. . 
 
 
 

Ces démarches n'ont pas encore commencé pour 
cette année. Je vous conseille de vous renseigner au 
CIO début mai. 
 
Par contre, pour certaines sections à recrutement 
régional, les inscriptions peuvent être  en cours. 

 
 
 
 

III – DOUBLEMENT 
Vous pouvez demander le doublement de la 3ème. Dans ce cas, il est important que vous en ayez discuté avec moi-
même : il est parfois préférable de choisir une autre solution, car le doublement peut en certains cas remettre 
l'élève dans la même situation d'échec. En effet, le doublement n'est pas la garantie de passage en seconde 
générale ou  technologique l'année suivante. 
 

Un doublement doit donc être une solution d'orientation positive : il doit avoir été réfléchi et choisi. Attention ! 
Nous serons peut-être amenés à refuser le doublement dans l'établissement, si ce doublement ne nous semble pas 
être la meilleure solution pour l'élève concerné. 

 
Elèves et étudiants qui passez un examen cette année : Brevet des Collèges (3ème), Epreuves Anticipées 
de Français (1ère), Baccalauréat (Terminale), BTS : 
Avez-vous vérifié la date de validité de la carte d'identité de votre enfant ? 
Elle est exigée pour l'entrée dans les salles d'examen. 
 

RAPPEL : s'il y a problème (non admission ou 
affectation dans un établissement ou une section 
qui ne vous convient pas), vous le saurez très tard ; 
il est donc prudent de prendre une pré-inscription 
de sécurité dans un établissement privé, même si 
ce n'est pas exactement la section souhaitée. Là 
aussi, si vous avez obtenu ce que vous voulez dans 
le public, n'oubliez pas d'annuler l'éventuelle 
inscription de secours dans le privé. 
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Dessin réalisé par Mme S.Boutillier 

 

ATELIER THEATRE 

5EME 

 
                      ANNE DEHAUDT – MELANIE CHRETIEN 

 
 

 
Le vendredi 03 juin prochain, une trentaine 
d'élèves volontaires de 5ème vont  se produire 
dans l'enceinte du collège pour présenter le 
fruit de leur travail d'année.  Ces élèves, après 
avoir passé des auditions et avancé leur moti-
vation, ont été partagés en deux groupes. Un 
premier groupe – suivi de septembre à janvier 
– présentera des extraits d'une œuvre du 
célèbre Molière : "L'Avare". L'autre groupe – 
suivi de février à juin – présentera des say-
nètes ayant pour particularité de jouer sur les 
mots… Tout un programme ! 
 

A l'occasion de cette journée théâtrale du 03 
juin, les élèves joueront l'après-midi pour les 
CM2 des écoles catholiques d'Hazebrouck, 
afin de poursuivre la collaboration entre l'école et le collège. Le soir, ils se produiront devant leurs parents et amis 
que l'on espère voir nombreux cette année encore. Réservez vite la date sur votre calendrier ! 
 

 

ATELIER THEATRE 

3EME 

 
CORINNE LEBLOND 

 

"AUPRES DE MON ARBRE, JE VIVAIS HEUREUX" 
 

Les paroles de la chanson de Brassens sont tout à 
fait en harmonie avec le spectacle du Théâtre des 
Ateliers des 3èmes : GARDEN PARTY, qui aura lieu le 
24 mai 2011 à 20 heures, à Espace Flandre. 
 

Cette année, nos talents en herbe, musiciens, 
acteurs, chanteurs, bricoleurs, danseurs vont 
essayer de nous rappeler que la nature est pré-
cieuse, notamment dans sa biodiversité. L’emploi 
abusif de la main de l’Homme sur Dame Nature met 
en danger notre planète, et, de facto, l’espèce hu-
maine : l’actualité au Japon le confirme. 
 

Soutenus par l’ensemble de l’équipe pédagogique, 
avec la participation morale, financière et matérielle 
de l’A.P.E.L et de l’OGEC, accompagnés par Mme 
Bourgeois, Mme Catty, M. Declerck, Mme Franchi, 
M. Pannequin et des anciens élèves, ils vous don-
nent rendez-vous sur les planches pour une belle 
soirée ! 
 

Les billets seront en vente dès le 02 mai 2011 au 
secrétariat du Collège le matin : 6 euros pour les 
adultes, 3 euros pour les moins de 16 ans. 
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ECHANGE FRANCO-
ALLEMAND COLLEGE 

 
MICHELE CASAERT 

MARC BOLLIER 
 
En décembre dernier, tous les élèves germanistes de quatrième, qui depuis plusieurs semaines étaient très impa-
tients de rencontrer leurs correspondants et de découvrir l'Allemagne dans l'ambiance de Noël, sont revenus en-
chantés de leur séjour à Leverkusen. 
 

 
Pour ce douzième échange, comme pour les 
précédents, le programme était riche et varié : 
après-midis et soirées dans les familles d'ac-
cueil, le matin cours en commun où chacun eut 
l'occasion de s'exprimer dans la langue de 
l'autre, l'après-midi ludique au parc d'attrac-
tions Phantasia-Land, puis le dernier jour à Co-
logne, riche en émotions. 
 
La promenade à travers le marché de Noël et la 
visite du musée du chocolat furent tout aussi 
appréciées. De plus, la neige omniprésente n'a 
fait que rajouter au charme et à la féérie de ce 
séjour inoubliable. Beaucoup d'émotions éga-
lement au moment de la séparation, mais cha-

cun pensait déjà aux retrouvailles à Hazebrouck au mois de mai prochain avec un programme différent mais tou-
jours sous le signe de la joie et de l'amitié. 
 
 

ST JACQUES ET LA 

GRANDE GUERRE 

 
                          LES ELEVES DE 3

EME
  

 
 
 

Passionné par l’histoire de Saint Jacques pendant la Grande Guerre, Jean-Michel Saus recueille depuis 30 ans des 
documents divers à partir desquels il a pu élaborer un historique de la vie à l’Institution Saint Jacques pendant la 
guerre de 14 – 18. Professeur de Français et d’Anglais, il a, pour l’occasion, enfilé la casquette  de professeur 
d’Histoire (et ce pour la deuxième année consécutive) et partagé le fruit de ses recherches avec les élèves de Troi-
sième.  
 

Chacune des 6 classes a ainsi bénéficié de son intervention et 
profité de ce moment d’échanges. M. Saus a, cette année, enrichi 
sa prestation d’un montage sur vidéo-projecteur,  permettant 
ainsi aux élèves, grâce à de nombreux documents photos, de 
suivre son exposé en son et en images. Les nombreux 
documents-papier ou objets personnels réunis par M. Saus ont 
été mis à la disposition des élèves qui pouvaient ainsi "concréti-
ser" les documents photos. M. Saus nous a fait revivre cette pé-
riode sous les yeux ébaubis d'élèves déjà sensibilisés au sujet 
durant les cours d'Histoire et de Français. 
 

 
Merci M. Saus pour cette initiative riche d'enseignements et 
d'humanité. 
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LA PASTORALE AU 

COLLEGE 

POUR L’EQUIPE PASTORALE 
MARIE-GENEVIEVE DEBOUDT 

 

Que vivent les jeunes de 5ème/4ème/3ème en pastorale au Collège Saint Jacques ? 
 

Quelques photos du temps fort du lundi 08 mars : "Vivre dignement". 

 

Une pédagogie ludique proposée par le Comité Catholique contre la Faim 

et pour le Développement  nous a permis d'expliquer des notions très 

abstraites pour de jeunes collégiens. Par des jeux divers, les élèves ont 

intégré les droits fondamentaux de tous les hommes : droits à l'alimenta-

tion, à la santé, au logement, au travail et à l'éducation.  Vous pouvez leur 

en parler de nouveau : ils sauront vous répondre. 

 
 
 
 

 

 

 
 

VIVRE DIGNEMENT 
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Mardi 22 mars, les élèves de 4ème ont rencontré des bénévoles de 

trois associations : Secours Catholique, Espoir et Terre d'Errance. 

Par groupe, ils ont pour beaucoup d'entre eux commencé par dé-

couvrir la vie des personnes démunies qui, fort heureusement, ne 

font pas partie de leur quotidien. Les bénévoles les ont peu à peu 

sensibilisés à cette triste réalité, leur ont montré ce que ces per-

sonnes enduraient et leur ont expliqué comment ils agissaient dans 

leur association respective pour les aider.  

 
 
 
Les jeunes très attentifs ont été particulièrement marqués par le 

témoignage de deux jeunes Erythréens de vingt ans errant sur les 

routes pour éviter un service militaire à vie. La solidarité devient 

visage d'un autre.  

 

En janvier et février dernier, les 3èmes ont réfléchi durant trois 

heures sur le thème des relations garçons-filles. La gêne inévitable 

des premiers temps a laissé ensuite place à un échange très fruc-

tueux entre eux et les animateurs. Les échos de ces rencontres ont 

été très positifs. Nous renouvellerons donc ce thème l'an prochain.  

 
 
 
Durant cette période, nous avons aussi proposé aux élèves de participer à la célébration de l'entrée en Carême. Ils 

étaient nombreux à venir tomber les masques et à décider d'utiliser ce temps de quarante jours pour se recompo-

ser un visage à l'image de celui du Seigneur Jésus. Le lendemain 473 jeunes et adultes participaient au repas soli-

daire qui a rapporté 1.292 euros pour le CCFD. La semaine suivante, quelques jeunes de 3ème accompagnés de deux 

professeurs vivaient à Merville la retraite diocésaine de l'enseignement catholique en attendant le départ au Mont 

des Cats de 26 collégiens de 5ème, le mercredi 06 avril, mercredi libre de la semaine exceptionnelle et le Chti Pélé à 

Lourdes pour quelques autres.  
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Les 
propositions 

sont 
nombreuses. 

Adultes et 
jeunes 

répondent très 
souvent 

présents. 
Merci à tous de 

votre 
dynamisme, joie 

de vivre et 

générosité. 

Pastorale 

Pastorale 

Pastorale 

Pastorale 

Pastorale 

Pastorale 

Pastorale 

Pastorale 

Pastorale 
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L’ASSOCIATION DES 

PARENTS D’ELEVES 

 
                                            SANDRINE PRINCE 
                                              PRESIDENTE 

 

 

bbbbbbbbbbbbbbb 
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LE THEATRE DU SONGE 
 

OLIVIER BUISINE 

 
Cette année, les élèves du Théâtre du Songe vous présentent : 

 

RACINES (ou la vie insoupçonnée des légumes !) 
Mardi 10 mai 2011 à Espace Flandre ς rue du milieu à Hazebrouck 

 

RACINES, dont le titre originel est "Fantaisies potagères" a été 

créé le 31 mai 2003 dans le "Théâtre d'Agriculture" lors du 8ème 
mois Molière, initié et orchestré par François de Mazières. 
 

Le "Théâtre d'Agriculture", c'est le nom donné au Potager du Roi à 
Versailles. Louis XIV en avait confié la réalisation à Jean-Baptiste La 
Quintinie, nommé en 1670 "directeur de tous les jardins fruitiers et 
potagers royaux". 
 

Pour ce spectacle, avec un bel esprit d'aventure, une dizaine d'au-
teurs contemporains s'emparent du fruit, du légume ou d'une créa-
ture potagère de leur choix et écrivent une histoire, un conte, une 
courte pièce. 
 

Grâce à eux, les tomates ont la parole, les pommes de terre se 
chamaillent et les râteaux s'animent avec humour, charme et poé-
sie ! 
 

Cette année encore, les élèves auront à cœur de donner le meilleur 
d'eux-mêmes en espérant vous surprendre et vous divertir. 

"REVUE ET CORRIGE : 
COME BAC !" 

 
LES MEMBRES DE LA TROUPE 

 

Partis du lycée mais toujours sur scène : venez découvrir le dernier 
volet de la trilogie de la Revue de la troupe "d'En avant premières !", et 

de "Revue et Corrigé" : COME BAC ! 
 

Ils sont une vingtaine. Dix d'entre eux ont quitté le lycée depuis le mois 
de juin dernier, le bac en poche. Ils ont quitté le lycée, mais ils hantent 
toujours les murs et surtout la scène du réfectoire  tous les samedis pour 
leurs répétitions ! Depuis deux ans, ils vous ont fait vivre quatre soirées 
exceptionnelles ! Ils comptent sur vous cette année pour remplir la salle 
les 27 et 28 mai. Rire – voire fou rire – émotion, décibels et lumières 
seront au rendez-vous. S'il y a une soirée à ne pas manquer, c'est bien 
celle-là. 
Avec Valentin Belleval et Matthieu Fioen aux manettes, la troupe de 
COME BAC et ses personnages incontournables tels que les célébrissimes 
et ovationnées Lucienne et Madeleine et leur humour noir, les acteurs à 
l'humour plus que jamais décalé cette année, les danseuses à la sil-
houette à vous faire ouvrir grand les yeux et les chanteuses à la voix à 
vous donner la chair de poule vous donnent rendez-vous au Théâtre de l'Orphéon et s'engagent à vous faire oublier 
tous vos problèmes le temps d'une soirée. Gare à ceux qui ont les zygomatiques et les maxillaires trop fragiles !  
 

Ne manquez pas ce dernier rendez-vous exceptionnel. Réservez vos places à l'accueil du lycée de 8H à 17H30. N'at-
tendez pas ou vous devrez regarder le spectacle sur le parking de l'Orphéon ! Libre à vous de vous mobiliser et qui 
sait, grâce à vous et votre présence, l'organisation d'une date supplémentaire sera peut-être nécessaire ! Que le 
spectacle commence ! 
 

 

 

 

http://www.noosfere.com/rouiller/main qui ecrit.jpg
http://www.noosfere.com/rouiller/main qui ecrit.jpg

